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Chapitre 4 – Les principes comptables d’enregistrement 
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Chapitre 5 – Le système de comptabilité double 

 

p. 25 

Ex. 2 

2) Bilan final           Clients 

3) Bilan final           Mobilier 

4) Emprunt             Bilan final 

 

p. 28 

Ex. 2 

 

 
 
 
  



COMPTABILITÉ GÉNÉRALE 2020 - SOLUTIONS ERRATA 

 

4/11 

Chapitre 9 – Les opérations d’achat et de vente 

 

p. 55 

Ex. 3 

12) Fournisseurs                            Déductions obtenues 

13) Déductions accordées           Clients 

16) Frais de vente                          Caisse 

17) Pertes s/clients                       Client

 

 

p. 56 

Ex. 4 
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p. 57 

Ex. 5 

3) 1100 Clients                                   3200 Ventes de marchandises 

     6280 Frais de vente                     1000 Caisse 

     1100 Clients                                   6280 Frais de vente 

7) 1010 Poste                                      1100 Clients 

     3290 Déd. accordées                    1100 Clients 

     3200 Ventes de marchandises   1100 Clients 

 

 

Chapitre 10 – La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 

 

p. 64 

Ex. 6 

8)  3297 Frais de vente           1010 Poste 

9)  3297 Frais de vente           1020 Banque 

12)  3297 Frais de vente           1000 Caisse 

 

p. 65 

Ex. 8 

Il faut remplacer le compte 6280 Frais d’expédition par le compte 3297 Frais de vente 

 
 

Chapitre 13 – L’ajustement des comptes de situation 

 

p. 81 
Ex. 7 

          
 Au lieu de Déductions s/Ventes 
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p. 83 
Ex. 13 
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Chapitre 14 – L’ajustement des comptes de gestion 
 

p. 87 
Ex. 5 
 

          

 
 
p. 89 
Ex. 8 

 
 
 
Chapitre 16 – La clôture des comptes annuels dans les sociétés de personnes 
 

p. 97 
Ex. 3 
 

          

 

 
Ex. 8 
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Ex. 9 
 

 
 
 

Chapitre 17 – La clôture des comptes annuels dans les sociétés de capitaux 
 
 

p. 102 
Ex. 2 
 

a) La réserve générale de 100'000 représente les 20% du capital-actions libéré. Le capital-
actions est donc de 100’000*100/20=500'000. 

b) A possède le 51% du capital-actions, soit 500’000*0,51=255'000. Comme les actions 
sont de 1'000 nominal, il en possède 255. 

 

p. 102 
Ex. 3 

1. Jusqu’à ce qu’elle atteigne 110'400 ((120'000 + (0.9 x 480'000)) x 0.2 
2. Bénéfice du bilan à Dividendes  44’160 

Dividendes à AFC   15’456 
Dividendes à banque   28’704 

3. Banque à produit des titres  104  (10 x 200 x 8% x 65%) 
Impôt anticipé à produit des titres 56  (10 x 200 x 8% x 35%) 

 

p. 103 
Ex. 4 
  

 
2.  Il n’était pas nécessaire de procéder à cette première attribution de 5% du bénéfice 
de l’exercice à la réserve légale car celle-ci est supérieure au 20% du capital-actions 
libéré. (1'050'000 * 100 / 1'600'000 = env. 65%) 
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p. 103 
Ex. 5 
 

 

 

 

 

3. Journal 

 

.  

 

p. 104 
Ex. 6 
 

 
 

 

 
 

 

38’000 
260’000 

91’000 

263’000 

19’500 
500 
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p. 104 
Ex. 7 
 

 

 

p. 106 
Ex. 9 
 

 

 
 

p. 106 
Ex. 10 

 

 
 

p. 108 
Ex. 12 
 

 

 

p. 108 
Ex. 13 
 

 
Montant reçu par chaque associé : 
Dumont : (5’000+17'000)*65% = 14’300 
Gauchat : (3’750+12’750)*65% = 10’725 

 

5400 

6800 

 

1885 
1540 

Remarque : Pour la partie 2 et 3 de l’ex. les sommes dans les bilans pour 
les divers actifs et les fonds étr. sont fausses. L’important est de se 
focaliser sur le rapport entre la perte reportée et le cap.-actions. Dans le 
commentaire de la partie 2 comme la perte ne dépasse pas la moitié du 
capital-actions, aucune mesure légale n’est à prendre (art. 725 CO). Le 
surendettement est réglé par ce même article. 
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p. 109 
Ex. 14 
  

 

 

 
 

Chapitre 19 – Les opérations sur titres 
 
 

p. 123 
Ex. 6 
 

Le capital récupéré est de 75'280.50 et non 72'280.50 
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9’650 
84’000 

3’650 
3’650 

29’400 
29’400 

 


